
TCHAD     SUIVI DES URGENCES (ETT)

Date de collecte : le 30 août 2019

Type de lieu évalué :Villages

Nombre de lieux évalués : 2

Cette carte n’est fournie qu’à titre d’illustration. Les représentations ainsi que l’utilisation des

frontières et des noms géographiques sur cette carte peuvent comporter des erreurs et
n’impliquent ni jugement sur le statut légal d’un territoire, ni reconnaissance ou acceptation

officielles de ces frontières de la part de l’OIM.
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1. Village:  Djorlo 2. Village :  Agoundi

DATE DU MOUVEMENT

9 au 12 août 2019 

RÉSUMÉ DE L’ALERTE

CAUSE, TYPE ET MODE DE DÉPLACEMENT

BESOINS URGENTS (DU PLUS PRIORITAIRE AU MOINS PRIORITAIRE)

NOUVEAUX DÉPLACEMENTS 400 Individus

Le suivi des urgences a pour but de recueillir des informations sur les mouvements importants et soudains de populations. Les

informations sont collectées à travers des entretiens avec des informateurs clés ou des observations directes. Ce rapport

présente les informations sur deux mouvements survenus entre le 9 au 12 août 2019 dans la province du Sila.

Cause: Conflit communautaire 

Type de mouvement :  Mouvement spontané

Mode de transport : À pied et a dos d’animal

Personnes Déplacées Internes : 400 individus

Cause: Conflit communautaire 

Type de mouvement :  Mouvement spontané

Mode de transport : À pied et a dos d’animal

2. Vivres 3. Abris

-

1.  Santé

Suite à un conflit intercommunautaire (malentendu sur les limites cantonales qui a conduit à un affrontement

entre les communautés Dadjo et Mouré) survenu du 9 au 12 août 2019 dans le village de Harata situé dans le

département de Kimiti (Sous-préfecture de Kerfi), 400 individus ont fui le village incendié pour se réfugier dans

les villages de Djorlo et Agoundi (tous deux situés dans la même sous-préfecture).

Localité de départ

Lieu d’arrivée

Sens du déplacement

ORGANISATION INTERNATIONALE POUR LES MIGRATIONS
Site web : https://displacement.iom.int/chad

Contact: dtmtchad@iom.int ou mwanzanzenza@iom.int

Pour toute information extraite de ce document, qu’elle soit paraphrasée ou utilisée de

quelque manière que ce soit, la source doit être mentionnée comme suit: "Source : Organisation

Internationale pour les Migrations [Mois, Année], Displacement Tracking Matrix (DTM) "
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